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Faits : 

A.  

A.a Le 19 octobre 2001, A.______ (ressortissant du Kosovo, né en 1970) 

est entré illégalement en Suisse. Le 22 mars 2002, il a épousé B._______ 

(ressortissante italienne, née en 1971), qui était mère d'une fille issue d'une 

précédente union (C._______, ressortissante italienne, née en 1991) et 

bénéficiait d'une autorisation d'établissement. 

A.b En raison de son mariage, le Service de la population du canton de 

Vaud (ci-après: SPOP) lui a délivré une autorisation de séjour UE/AELE le 

4 avril 2003, puis une autorisation d'établissement le 3 avril 2007.  

A.c Le 10 juillet 2007, le couple a eu un fils, prénommé D._______ (de 

nationalité italienne). 

A.d A la suite d'une plainte déposée le 26 juillet 2008 par la fille de son 

épouse (sa belle-fille), A.______ a été arrêté et placé en détention préven-

tive. 

A.e Par prononcés de mesures protectrices de l'union conjugale des 

16 mai et 31 décembre 2008, le Président du Tribunal civil de l'arrondisse-

ment de Lausanne a autorisé les époux à vivre séparés et ratifié la con-

vention que ceux-ci avaient conclue à l'audience du 11 décembre 2008. 

Par cette convention, les intéressés avaient notamment convenu de confier 

la garde de leur fils à la mère et prévu que le droit de visite du père s'exer-

cerait une fois par semaine, lorsque la mère se rendrait avec l'enfant sur le 

lieu de détention du père. 

A.f Par jugement du Tribunal correctionnel de l’arrondissement de Lausan-

ne du 12 août 2009, A._______ a été condamné à une peine privative de 

liberté de cinq ans (sous déduction de 383 jours de détention avant juge-

ment) pour des actes d’ordre sexuel avec des enfants, contrainte sexuelle 

et viol, infractions qu’il avait commises entre le début de l’année 2006 et le 

26 juillet 2008 au préjudice de sa belle-fille. Ce jugement a été confirmé le 

17 septembre 2009 par la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal 

vaudois. Le recours ayant été formé par l'intéressé contre l'arrêt de der-

nière instance cantonale a été rejeté par arrêt du Tribunal fédéral du 25 

janvier 2010 (rendu en la cause 6B_1088/2009).  

A.g Par décision du 23 novembre 2010, le Chef du Département de l'inté-

rieur du canton de Vaud a révoqué l'autorisation d'établissement du pré-

nommé et prononcé le renvoi de celui-ci de Suisse, en l'exhortant à quitter 
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immédiatement le pays dès qu'il aurait satisfait à la justice pénale. Cette 

décision, qui tenait compte du fait que l'intéressé était le mari et le père de 

ressortissants italiens titulaires d'une autorisation d'établissement, a été 

confirmée le 16 mai 2011 par la Cour de droit administratif et public du 

Tribunal cantonal vaudois. Le recours ayant été formé par l'intéressé contre 

l'arrêt de dernière instance cantonale a été rejeté par arrêt du Tribunal fé-

déral du 13 décembre 2011 (rendu en la cause 2C_506/2011). 

A.h Par jugement du 25 novembre 2011, le Juge d'application des peines 

a libéré conditionnellement le prénommé (qui bénéficiait d'un régime de 

travail externe depuis le 23 février 2011) avec effet immédiat, en fixant la 

durée du délai d'épreuve à un an et huit mois et en ordonnant une assis-

tance de probation pendant le délai d'épreuve, tant et aussi longtemps que 

l'intéressé serait autorisé à demeurer en Suisse.  

A.i Par courrier du 28 décembre 2011, le SPOP, se référant à la décision 

rendue le 23 novembre 2010 par le Chef du Département de l'intérieur du 

canton de Vaud, a exhorté le prénommé à quitter immédiatement la Suisse. 

A.j Par courrier du 5 janvier 2012, l'Office d'exécution des peines du canton 

de Vaud a avisé l'intéressé que l'assistance de probation qui avait été or-

donnée lors de sa libération conditionnelle ne lui était plus opposable dès 

lors que la révocation de son autorisation était entretemps devenue défini-

tive et qu'il n'était en conséquence plus autorisé à rester en Suisse. 

A.k A sa sortie de prison, A.______ s'est installé dans le canton de Fri-

bourg, où il a formellement sollicité l’octroi d’une autorisation de séjour en 

date du 11 juin 2012. 

A.l Par courrier du 16 juin 2012, le Service de la population et des migrants 

du canton de Fribourg (ci-après: SPoMi) a avisé le prénommé que, dans la 

mesure où il se trouvait sous le coup d’une décision de renvoi de Suisse 

entrée en force suite à la révocation de son autorisation d’établissement, 

sa demande de changement de canton n’avait aucune chance d’aboutir, et 

qu’il devait se tenir à disposition des autorités vaudoises de migration pour 

l’exécution de son renvoi.  

A.m Par requête du 5 juin 2015 (qu'il a complétée ultérieurement), l'inté-

ressé, qui avait entretemps divorcé de son épouse, a sollicité la reconsidé-

ration de sa situation et, partant, l'annulation de la décision de renvoi ren-

due le 23 novembre 2010 à son endroit, faisant valoir en substance que 
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son fils avait besoin de le rencontrer régulièrement et de pouvoir bénéficier 

d'une contribution financière de sa part.  

Par décision du 20 novembre 2015, le Chef du Département vaudois de 

l’économie et du sport a déclaré dite requête irrecevable et, subsidiaire-

ment, l'a rejetée, au motif que le prénommé n'avait pas fait ses preuves à 

l'étranger durant un laps de temps significatif après l'entrée en force de la 

décision de renvoi prononcée à son encontre. Le 13 mai 2016, la Cour de 

droit administratif et public du Tribunal cantonal vaudois, prenant acte que 

le recours ayant été formé le 8 janvier 2016 par l'intéressé contre la déci-

sion précitée avait été retiré le 22 avril 2016, a rayé l'affaire du rôle. 

A.n Selon ses dires, le prénommé aurait quitté définitivement la Suisse le 

9 janvier 2016.  

B.  

Par décision du 18 janvier 2018, le Secrétariat d'Etat aux migrations (ci-

après: SEM ou autorité inférieure) a prononcé à l’endroit de A._______ une 

interdiction d’entrée en Suisse et au Liechtenstein d’une durée de sept ans 

(valable jusqu’au 17 janvier 2025), après lui avoir octroyé le droit d'être 

entendu à ce sujet. Par la même décision, il a ordonné la publication de 

cette mesure d’éloignement dans le Système d'information Schengen (SIS) 

et a retiré l’effet suspensif à un éventuel recours.  

L’autorité inférieure a retenu en substance que le prénommé, au regard 

des actes punissables particulièrement sordides pour lesquels il avait été 

condamné pénalement, avait gravement porté atteinte à la sécurité et à 

l'ordre publics au sens de l'art. 67 al. 2 let. a LEtr (RS 142.20), que l'ab-

sence d'introspection dont l'intéressé avait fait preuve au cours de son pro-

cès pénal laissait par ailleurs redouter un risque de récidive et que la durée 

de la mesure d'éloignement prononcée à son endroit tenait compte de ma-

nière adéquate du temps qui s'était écoulé depuis la commission des in-

fractions et de la présence en Suisse de son fils D._______ et ne consti-

tuait pas une ingérence disproportionnée dans l'exercice du droit à la pro-

tection de la vie familiale garanti par l'art. 8 CEDH (RS 0.101).  
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C.  

Le 26 février 2018, l'intéressé (agissant par l'entremise de son mandataire) 

a recouru contre cette décision auprès du Tribunal administratif fédéral (ci-

après: TAF ou Tribunal de céans), en concluant principalement à l’annula-

tion de cette décision et au renvoi de la cause à l'autorité inférieure pour 

nouvelle décision, subsidiairement, à ce que la mesure d'éloignement que-

rellée soit réduite à trois ans et, partant, limitée au 17 janvier 2021. Il a par 

ailleurs sollicité la restitution de l'effet suspensif et requis le bénéfice de 

l'assistance judiciaire totale. 

Il a notamment invoqué qu'il n'avait fait l'objet que d'une seule condamna-

tion pénale (en l'absence de tout antécédent judiciaire), que les derniers 

faits qui lui avaient été reprochés remontaient désormais à près de dix ans, 

que son comportement en détention et après sa libération conditionnelle 

avait été exempt de reproches, qu'il exerçait actuellement une activité lu-

crative au Kosovo et y avait même débuté la construction d'une petite mai-

son sur un terrain appartenant à sa famille, de sorte qu'il ne représentait 

plus, en l'état, une menace grave pour l'ordre et la sécurité publics suscep-

tible de justifier le prononcé d'une mesure d'éloignement d'une durée su-

périeure à cinq ans au sens de l'art. 67 al. 3 2ème phrase LEtr. Il a en parti-

culier fait grief à l'autorité inférieure de ne pas avoir tenu compte de son 

évolution personnelle depuis son retour au Kosovo au début de l'année 

2016 et de ne pas avoir procédé à "l'examen d'une éventuelle relation 

étroite, effective et intacte" au sens de l'art. 8 CEDH existant actuellement 

entre lui et son fils D._______, faisant valoir qu'il s'agissait là d'éléments 

d'appréciation déterminants pour juger de sa dangerosité actuelle. Il s'est 

également plaint du caractère disproportionné de l'interdiction d'en-

trée - d'une durée de sept ans - prononcée le 18 janvier 2018 à son endroit, 

faisant valoir que ceci correspondait en réalité à une mesure d'éloignement 

"d'une durée de neuf ans" à compter de son départ de Suisse.  

D.  

Par décision incidente du 20 juillet 2018, le Tribunal de céans a rejeté la 

demande de restitution de l'effet suspensif présentée par le recourant, tout 

en admettant sa demande d'assistance judiciaire totale. L'autorité infé-

rieure a déposé sa réponse le 28 août 2018. Le recourant a répliqué par 

acte du 22 novembre 2018, auquel il a ultérieurement apporté quelques 

rectifications. Par ordonnance du 25 janvier 2019, une copie de la réplique 

a été transmise à l'autorité inférieure à titre d'information. Celle-ci n'a pas 

réagi. Le 6 février 2020, le recourant, à la demande du Tribunal de céans, 

s'est déterminé au sujet de sa nationalité, pièce à l'appui. 
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Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le 

Tribunal de céans, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre 

les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités 

mentionnées à l'art. 33 LTAF. Les décisions d'interdiction d'entrée rendues 

par le SEM (qui constitue une unité de l'administration fédérale au sens de 

l'art. 33 let. d LTAF) sont donc susceptibles de recours auprès du Tribunal 

de céans, qui statue de manière définitive lorsque, comme en l'espèce, le 

recourant (qui est un ressortissant d'un pays tiers) ne peut se prévaloir des 

garanties découlant de l’ALCP (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec l'art. 83 

let. c ch. 1 LTF [RS 173.110]; cf. consid. 4.2 infra, en relation avec l'arrêt 

du Tribunal fédéral [TF] publié in: ATF 131 II 352 consid. 1, et avec l'arrêt 

du TF 2C_135/2017 du 21 février 2017 consid. 5 a contrario, et la jurispru-

dence citée). 

1.2 A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le 

Tribunal de céans est régie par la PA (cf. art. 37 LTAF). 

1.3 Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans 

la forme et dans les délais prescrits par la loi, son recours est recevable 

(cf. art. 50 et art. 52 PA).  

2.  

La partie recourante peut invoquer devant le Tribunal de céans la violation 

du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la 

constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents et, à moins qu'une 

autorité cantonale n'ait statué comme autorité de recours, l'inopportunité 

de la décision entreprise (cf. art. 49 PA). Le Tribunal de céans examine les 

décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en fait et 

en droit. Conformément à la maxime inquisitoire, il constate les faits d'office 

(cf. art. 12 PA); appliquant d'office le droit fédéral, il n'est pas lié par les 

motifs invoqués à l'appui du recours (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par l'argumen-

tation développée dans la décision entreprise. Il peut donc s'écarter aussi 

bien des arguments des parties que des considérants juridiques de la dé-

cision querellée, fussent-ils incontestés (cf. ATF 140 III 86 consid. 2; arrêt 

du TF 1C_454/2017 du 16 mai 2018 consid. 4.1; ATAF 2014/1 consid. 2, et 

la jurisprudence citée).   
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3.  

3.1 Dans le cas particulier, la décision querellée a été rendue le 18 janvier 

2018. Or, le 1er janvier 2019 sont entrées en vigueur les dernières disposi-

tions de la modification partielle du 16 décembre 2016 de la loi sur les 

étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RO 2007 5437), laquelle s’intitule 

nouvellement loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LEI, RS 142.20, 

RO 2018 3171). Quant à l'ordonnance relative à l’admission, au séjour et 

à l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA, RO 2007 

5497), elle a, elle aussi, fait l'objet d'une modification partielle en date du 

15 août 2018, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2019 (OASA, RS 

142.201, RO 2018 3173).  

3.2 En l’absence de dispositions transitoires réglementant ce changement 

législatif et compte tenu du fait que les dispositions applicables à la pré-

sente cause n’ont pas subi de modifications susceptibles d’influer sur l’is-

sue de celle-ci, le Tribunal de céans doit, à défaut d’intérêt public prépon-

dérant à même de commander une application immédiate des nouvelles 

dispositions, appliquer le droit en vigueur au jour où l'autorité de première 

instance a statué (cf. ATF 141 II 393 consid. 2.4, 139 II 470 consid. 4.2, et 

la jurisprudence citée). Dans le présent arrêt, il appliquera donc la loi sur 

les étrangers dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, en 

utilisant l’ancienne dénomination (LEtr), et citera l’OASA selon sa teneur 

en vigueur jusqu’au 31 décembre 2018 (dans le même sens, cf. notam-

ment l'arrêt du TAF F-3300/2017 du 14 mai 2019 consid. 2.2, et la jurispru-

dence citée).  

4.  

4.1 A titre préliminaire, il sied de relever que l'autorité inférieure a indiqué, 

dans la décision d'interdiction d'entrée querellée, que le recourant était un 

ressortissant de la République de Serbie né au Kosovo. Or, force est de 

constater que l'intéressé s'est constamment présenté comme un ressortis-

sant du Kosovo (son pays natal), tant dans le cadre de la présente procé-

dure (cf. sa détermination du 12 janvier 2018 adressée à l'autorité infé-

rieure, p. 1; cf. également son recours, p. 3, 5, 6, 8 et 12, où il se prévaut 

de ses liens avec le Kosovo, et non avec la République de Serbie) que 

dans le cadre des procédures l'ayant précédé (cf. ses déclarations d'arri-

vée du 17 mai 2002 dans le canton de Vaud et du 11 juin 2012 dans le 

canton de Fribourg, ainsi que le document de voyage kosovar qu'il a joint 

à cette dernière; cf. la nationalité kosovare retenue par les autorités péna-

les et administratives vaudoises et par le Tribunal cantonal vaudois, ainsi 

que par le Tribunal fédéral dans son arrêt 2C_506/2011 précité).  
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Par ordonnance du 31 janvier 2020, le Tribunal de céans a donné l'oppor-

tunité au recourant de démontrer - pièces à l'appui - qu'il possédait, en sus 

de sa nationalité kosovare, la nationalité serbe, l'avisant que, sans nouvel-

les de sa part dans le délai imparti, il ne retiendrait que sa nationalité ko-

sovare et considérerait que la nationalité serbe indiquée dans la décision 

d'interdiction d'entrée querellée relève d'une inadvertance. Le 6 février 

2020, l'intéressé (par l'entremise de son mandataire) a confirmé qu'il était 

un ressortissant du Kosovo, pièce à l'appui. 

Dans ces conditions, et compte tenu du fait que les dossiers de la cause 

ne contiennent aucun élément sérieux et probant pouvant laisser à penser 

que le recourant aurait également la nationalité serbe, il y a lieu de consi-

dérer que celui-ci possède exclusivement la nationalité kosovare et que la 

nationalité serbe retenue dans la décision d'interdiction d'entrée querellée 

relève d'une inadvertance. Il convient dès lors d'inviter l'autorité inférieure 

à rectifier cette inadvertance, y compris dans le cadre du signalement 

qu'elle a opéré dans le SIS. 

4.2 Ainsi qu'il appert de ce qui précède, le recourant n'est pas un ressor-

tissant d'un Etat membre de l'Union européenne (UE) ou de l'Association 

européenne de libre-échange (AELE), ni un ressortissant d'un pays tiers 

jouissant de droits de libre circulation équivalents en vertu d'accords con-

clus par ce pays avec l'UE - anciennement, la Communauté européenne 

(CE) - et ses États membres. Il ne dispose donc pas d'un droit propre (ori-

ginaire) d'entrer et de demeurer en Suisse en vertu de l'Accord sur la libre 

circulation des personnes (ALCP, RS 0.142.112.681), en relation avec 

l'Ordonnance sur l'introduction de la libre circulation des personnes (OLCP, 

RS 142.203).  

Certes, le recourant bénéficie d'un droit de visite sur son fils de nationalité 

italienne, qui est titulaire d'une autorisation d'établissement UE/AELE (par 

regroupement familial avec sa mère). Dans la mesure où son fils réside en 

Suisse, il y a lieu de considérer que celui-ci a fait usage de son droit propre 

(originaire) à la libre circulation des personnes, condition requise pour 

qu'un membre de sa famille (tel que défini dans l’ALCP) puisse éventuelle-

ment se prévaloir, à titre dérivé, d'un droit d'entrer et de demeurer en 

Suisse en vertu de l'ALCP (cf. ATF 136 II 241 consid. 11.3, 136 II 120 con-

sid. 3.4; cf. ATF 143 II 57 consid. 3, en cas de double nationalité - suisse 

et d'un pays de l'UE - du membre de la famille établi en Suisse; cf. égale-

ment les arrêts du TF 2C_862/2013 du 18 juillet 2014 consid. 6.2.2 et 6.2.3 

et 2C_1092/2013 du 4 juillet 2014 consid. 6.2.2 et 6.2.3, et les références 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22+2C_318%2F2012+2C_135%2F2017+%22art.+11+al.+1+et+3+ALCP%22+%22interdiction+d%27entr%E9e%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F136-II-120%3Afr&number_of_ranks=0#page120
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citées). Cela dit, force est de constater, dans le cas particulier, que le re-

courant ne saurait être considéré comme un membre de la famille (au sens 

de l'art. 3 par. 1 et 2 Annexe I ALCP, en relation avec l'art. 7 let. d ALCP) 

disposant potentiellement d'un droit de s'installer auprès de son fils établi 

en Suisse, puisque celui-ci a toujours vécu auprès de sa mère (en sa qua-

lité de seule titulaire du droit de garde) depuis la séparation de ses parents. 

Le recourant ne saurait en particulier être considéré comme un ascendant 

à la charge de son fils (au sens de l'art. 3 par. 2 let. b Annexe I ALCP), du 

moment que celui-ci n'est âgé que de douze ans et n'a pas la qualité de 

travailleur (cf. arrêts du TF précités 2C_862/2013 consid. 6.2.1 et 6.2.4 et 

2C_1092/2013 consid. 6.2.1 et 6.2.4, et la jurisprudence citée; arrêt du TAF 

F-3505/2016 du 25 novembre 2016 consid. 3). En outre, il est patent que 

le recourant ne peut se prévaloir d'un droit dérivé à la libre circulation des 

personnes en raison de la présence en Suisse de son ex-épouse (et mère 

de son fils) de nationalité italienne et titulaire d'un permis d'établissement 

UE/AELE dans ce pays (cf. ATF 144 II 1 consid. 3.1, 139 II 393 consid. 2.1). 

En n'examinant pas le bien-fondé de la décision d'interdiction d'entrée que-

rellée à la lumière l'ALCP (en particulier à la lumière de l'art. 5 Annexe I 

ALCP, et de la jurisprudence y relative), l'autorité inférieure n'a donc pas 

violé le droit conventionnel. Le recourant, qui ne se prévaut pas de l'ALCP 

dans le cadre de la présente procédure, ne le fait d'ailleurs pas valoir. 

5.  

5.1 Selon l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, le SEM peut interdire l'entrée en Suisse 

à un étranger lorsque ce dernier a attenté à la sécurité et à l'ordre publics 

en Suisse ou à l'étranger ou les a mis en danger. En vertu de l’alinéa 3 de 

cette disposition, l'interdiction d'entrée est prononcée pour une durée maxi-

male de cinq ans (phrase 1), mais elle peut être prononcée pour une plus 

longue durée lorsque la personne concernée constitue une menace grave 

pour la sécurité et l'ordre publics (phrase 2). 

Aux termes de l'art. 80 al. 1 let. a OASA, il y a notamment atteinte à la 

sécurité et à l'ordre publics en cas de violation de prescriptions légales ou 

de décisions d'autorités. Tel est le cas, en particulier, lorsqu'il y a eu viola-

tion importante ou répétée de prescriptions légales (y compris de prescrip-

tions du droit en matière d’étrangers) ou de décisions d'autorités (cf. Mes-

sage du Conseil fédéral concernant la loi sur les étrangers [ci-après: Mes-

sage LEtr] du 8 mars 2002, FF 2002 3469, p. 3564 ad art. 61 du projet, et 

p. 3568 ad art. 66 du projet).  
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5.2 L’interdiction d'entrée au sens du droit des étrangers (art. 67 LEtr) ne 

constitue pas une peine sanctionnant un comportement déterminé. Il s'agit 

d'une mesure (administrative) de contrôle visant à prévenir une atteinte à 

l'ordre et à la sécurité publics, en empêchant - durant un certain laps de 

temps - un étranger dont le séjour en Suisse (ou dans l'Espace Schengen) 

est indésirable d'y pénétrer ou d’y retourner à l'insu des autorités et d’y 

commettre à nouveau des infractions (cf. ATAF 2017 VII/2 consid. 4.4 et 

4.5, et 2008/24 consid. 4.2, et les références citées). Les effets d'une inter-

diction d'entrée ne se déploient donc qu'à partir du moment où l'intéressé 

a effectivement quitté la Suisse (cf. ATF 125 II 465 consid. 3a, en relation 

avec l'arrêt du TF 6B_173/2013 consid. 2.3, et les références citées; ATAF 

2017 VII/2 consid. 6.4). 

5.3 Selon l’art. 67 al. 3 1ère phrase LEtr, l’interdiction d’entrée est en prin-

cipe prononcée pour une durée maximale de cinq ans.  

Le Tribunal fédéral a apporté une distinction, dans l'application de cette 

disposition (en relation avec l'art. 67 al. 2 let. a LEtr), selon que la personne 

concernée pouvait ou non se prévaloir de l'ALCP (cf. ATF 139 II 121 consid. 

6.1). Il a retenu que, pour interdire l'entrée en Suisse pour une durée maxi-

male de cinq ans à un ressortissant d'un Etat tiers (qui est soumis au ré-

gime ordinaire de droit interne), il suffisait, à la lumière des dispositions 

susmentionnées, que celui-ci ait attenté à l'ordre et à la sécurité publics en 

Suisse ou à l'étranger ou qu'il les ait mis en danger (palier I), alors qu'il 

résultait de l'interaction entre ces dispositions et l'art. 5 Annexe I ALCP que 

pour interdire l'entrée en Suisse pour une durée maximale de cinq ans à 

un ressortissant d'un Etat partie à l'ALCP (qui est soumis à un régime plus 

favorable), l'autorité devait vérifier au préalable que ce dernier représentait 

une menace d'une certaine gravité pour l'ordre et la sécurité publics (palier 

I bis), soit une menace qui dépassait la simple atteinte ou mise en danger 

(cf. ATF 139 II 121 consid. 5.4 et 6.1).  

5.4 En vertu de l’art. 67 al. 3 2ème phrase LEtr, l’interdiction d’entrée peut 

être prononcée pour une durée plus longue lorsque la personne constitue 

une menace grave pour la sécurité et l’ordre publics. Le cas échéant, elle 

ne saurait toutefois dépasser quinze ans ou, en cas de récidive, vingt ans 

(cf. ATAF 2014/20 consid. 7). 

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la "menace grave" au sens de 

l'art. 67 al. 3 2ème phrase LEtr représente un palier supplémentaire dans la 

gradation (palier II), en ce sens qu’elle doit s’interpréter comme requérant 

un degré de gravité qui soit non seulement supérieur à la simple atteinte 
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ou menace (palier I), mais également à la menace d'une certaine gravité 

(palier I bis) nécessaire pour éloigner un ressortissant d'un Etat partie à 

l'ALCP (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.2 et 6.3). Elle présuppose donc l'exis-

tence d'une "menace caractérisée" pour l'ordre et la sécurité publics. Le 

degré de gravité particulier de la menace peut résulter de la nature (res-

pectivement de l'importance) du bien juridique menacé (telles la vie, l'inté-

grité physique ou sexuelle et la santé), de l'appartenance d'une infraction 

à un domaine de criminalité particulièrement grave revêtant une dimension 

transfrontière, de la multiplication d'infractions (récidives) - en tenant 

compte de l'éventuel accroissement de leur gravité - ou encore de l'ab-

sence de pronostic favorable (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.3, et les réfé-

rences citées). Les infractions commises doivent donc avoir le potentiel - 

isolément ou en raison de leur répétition - de générer une menace actuelle 

et grave pour la sécurité et l'ordre publics (cf. ATAF 2014/20 consid. 5.2, 

2013/4 consid. 7.2.4, et la jurisprudence citée). 

5.5 On relèvera, dans ce contexte, que la commission antérieure d'infrac-

tions constitue, selon la jurisprudence, un indice de poids permettant de 

penser qu'une nouvelle atteinte à l'ordre et à la sécurité publics sera com-

mise à l'avenir (cf. ATAF 2017 VII/2 consid. 4.4 et 4.5, et 2008/24 con-

sid. 4.2) et qu'il y a lieu de se montrer d'autant plus sévère, dans l'évalua-

tion du risque de récidive, que le bien juridique lésé ou menacé est impor-

tant (cf. ATF 139 II 121 consid. 5.3, 136 II 5 consid. 4.2, et la jurisprudence 

citée). Ainsi, le Tribunal fédéral, suivant en cela la pratique de la Cour eu-

ropéenne des droits de l'homme (CourEDH), se montre particulièrement 

rigoureux, dans l'évaluation de ce risque, en présence d'infractions contre 

l'intégrité sexuelle, d'actes de violence criminelle et d'infractions à la légi-

slation fédérale sur les stupéfiants (cf. ATF 139 II 121 consid. 5.3, et la 

jurisprudence citée; arrêts du TF 2C_1097/2016 du 20 février 2017 con-

sid. 4.1 et 2C_344/2016 du 6 septembre 2016 consid. 4.2). 

6.  

6.1 En l’espèce, il appert du dossier que, par jugement du Tribunal correc-

tionnel de l’arrondissement de Lausanne du 12 août 2009, confirmé le 

17 septembre 2009 par la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal 

vaudois, le recourant a été condamné à une peine privative de liberté de 

cinq ans pour des actes d’ordre sexuel avec des enfants (art. 187 ch. 1 

CP), contrainte sexuelle (art. 189 al. 1 CP) et viol (art. 190 al. 1 CP), infrac-

tions qu'il avait commises au domicile familial entre le début de l’année 

2006 et le 26 juillet 2008 au préjudice de sa belle-fille, qui était mineure 

(voire âgée de moins de seize ans) au moment des faits. Sur le plan civil, 

il a été condamné à verser une indemnité pour tort moral de 20'000 francs 

http://links.weblaw.ch/ATF-136-II-5
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à sa victime. Le 25 janvier 2010, le Tribunal fédéral a rejeté le recours ayant 

été formé par l'intéressé contre l'arrêt de dernière instance cantonale. 

6.1.1 Les autorités pénales ont notamment retenu que, durant la période 

en question, le recourant avait contraint sa belle-fille (sur laquelle il exerçait 

un ascendant) à subir de manière répétée des actes allant de la simple 

caresse à connotation sexuelle à des attouchements sur les parties intimes 

(sur sa poitrine et dans son vagin), que ces actes étaient allés croissants 

dans leur gravité et leur fréquence et s'étaient conclus par deux viols en 

date du 26 juillet 2008. Elles ont considéré que tous les actes commis réa-

lisaient les éléments constitutifs de la contrainte sexuelle et que ceux qui 

étaient antérieurs au […] 2007 (jour du seizième anniversaire de la jeune 

fille) constituaient au surplus des actes d'ordre sexuel avec des enfants.  

Ainsi qu'il ressort des sentences pénales susmentionnées et, en particulier, 

du jugement rendu le 12 août 2009 par le Tribunal correctionnel de l’arron-

dissement de Lausanne, l'intéressé, qui s'est marié le 22 mars 2002, n'a 

emménagé auprès de son épouse qu'au cours de l'année 2005 (pour des 

motifs d'ordre professionnel selon ses dires). Or, il est significatif de cons-

tater que ses agissements coupables ont débuté peu de temps après (soit 

au début de l'année 2006), qu'ils n'ont pris fin que par son arrestation et sa 

mise en détention (en date du 26 juillet 2008) et que la naissance de son 

fils D._______ au cours de l'année 2007 n'a pas permis d'endiguer le 

risque de récidive, mais qu'au contraire, la fréquence et la gravité de ses 

actes ont augmenté par la suite. Il y a donc tout lieu de penser que l'inté-

ressé aurait poursuivi ses agissements et que l'intensité de ceux-ci se se-

rait encore accrue, s'il n'avait pas été incarcéré.  

Dans son jugement, le Tribunal correctionnel a ainsi retenu que les infrac-

tions commises par le recourant étaient "extrêmement graves", "non seu-

lement par leur nature mais aussi par leur durée et leur fréquence", et que 

la culpabilité de l'intéressé (qui, pour parvenir à ses fins, s’était notamment 

livré à un "chantage odieux" envers sa belle-fille, en subordonnant ses 

autorisations de sorties aux abus) était "sinon écrasante, du moins très 

lourde". Se fondant sur un rapport d’expertise psychiatrique établi le 3 avril 

2009, il a considéré en outre que le recourant, s'il était certes un délinquant 

primaire, ne pouvait se prévaloir d'aucune circonstance atténuante et que 

sa responsabilité pénale était entière. Ledit tribunal a également constaté 

que l'intéressé, une fois incarcéré et confronté aux faits, avait choisi de nier 

en bloc l’incrimination pénale, ayant même eu l’affront de traiter son épou-

se et sa victime de menteuses (cf. ledit jugement, p. 14 à 22). Ainsi qu'il 

appert du dossier, même devant le Tribunal fédéral, l’intéressé a remis en 
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cause les analyses réalisées sur le matériel génétique trouvé sur les sous-

vêtements et le corps de sa victime et nié l’ascendant qu’il avait sur l’ado-

lescente en raison de sa position au sein de la famille (cf. arrêt du TF 

6B_1088/2009 du 25 janvier 2010 consid. 2.2 et 3.2). 

Or, le fait que le recourant ait persisté à contester des faits extrêmement 

graves et avérés jusque devant le Tribunal fédéral - une attitude qui témoi-

gne d’une absence totale d’introspection - constitue assurément un facteur 

de nature à favoriser de manière significative le risque de récidive (dans le 

même sens, cf. le rapport d’expertise psychiatrique susmentionné, p. 16, 

où les experts mandatés ont précisé qu’il n’existait aucune possibilité de 

prise en charge psychiatrique pour l'intéressé permettant de conduire à 

une réduction du risque de récidive dès lors qu'aucun trouble mental n'avait 

pu être mis en lien direct avec les actes commis). 

6.1.2 Sur le vu de ce qui précède, il est manifeste que, par son comporte-

ment, le recourant a violé de manière importante et répétée des prescrip-

tions légales ayant été édictées dans le but de maintenir l'ordre et la sécu-

rité publics (au sens de l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, en relation avec l'art. 80 

al. 1 OASA), et que les faits qui lui ont été reprochés (qui ont été commis 

à de multiples reprises et pendant une période prolongée et qui ont été 

lourdement sanctionnés) sont de nature à générer une "menace caractéri-

sée" pour l'ordre et la sécurité publics (au sens de l'art. 67 al. 3 2ème phrase 

LEtr) susceptible de justifier le prononcé d'une interdiction d'entrée d'une 

durée supérieure à cinq ans (cf. consid. 5.4 § 2 supra, et la jurisprudence 

citée).  

En l'espèce, dans la mesure où il ne ressort pas des pièces du dossier que 

le recourant aurait récidivé depuis sa condamnation pénale, il convient de 

retenir que ses agissements coupables (tels qu'ils ressortent des senten-

ces pénales susmentionnées) justifiaient le prononcé à son endroit d'une 

interdiction d'entrée d'une durée de douze à quinze ans (au maximum) à 

compter de sa sortie de prison en date du 25 novembre 2011 (cf. consid. 

5.4 § 1 supra, et la jurisprudence citée), à savoir d'une mesure d'éloigne-

ment valable à tout le moins jusqu'au 24 novembre 2023, mais tout au plus 

jusqu'au 24 novembre 2026.  

Ce constat s'impose en particulier au regard de la nature et de l'importance 

du bien juridique ayant été compromis (l'intégrité sexuelle d'une personne 

mineure), de la très lourde culpabilité de l'intéressé, de l'extrême gravité 

des actes commis (en considération du fait que ces actes ont été perpétrés 

à de multiples reprises sur une période s'étendant sur plus de deux ans, 
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que leur gravité et leur fréquence se sont accrues au fil du temps et qu'ils 

n'ont pris fin que par l'incarcération de leur auteur), de la très lourde peine 

ayant sanctionné ces actes (à savoir une peine privative de liberté de cinq 

ans), du risque de récidive que laisse redouter le manque d'introspection 

dont l'intéressé a fait preuve tout au long de son procès pénal et de l'ab-

sence de traitement susceptible d'endiguer ce risque à dire d'expert (cf. 

consid. 5.4 et 5.5 supra, et la jurisprudence citée). 

6.2 C'est en vain que le recourant reproche à l'autorité inférieure d'avoir 

tardé à statuer. En effet, ainsi qu'il appert des dossiers de la cause, ce n'est 

que, le 20 novembre 2017, que le SPOP (qui était compétent pour organi-

ser le renvoi de l'intéressé de Suisse à la suite de la révocation de son 

permis d'établissement) a transmis son dossier au SEM en vue du pronon-

cé d'une interdiction d'entrée. Auparavant, l'autorité inférieure n'avait pas 

connaissance des infractions qui avaient été reprochées au recourant. En 

accordant à l'intéressé le droit d'être entendu sur la mesure d'éloignement 

envisagée en date du 24 novembre 2017, et en statuant le 18 janvier 2018, 

l'autorité inférieure a assurément fait preuve de toute la diligence requise. 

6.2.1 Cela dit, il est vrai qu'une interdiction d'entrée - qui vise à prévenir 

une atteinte à l'ordre et à la sécurité publics en empêchant un étranger de 

(re)venir en Suisse (respectivement dans l'Espace Schengen) à l'insu des 

autorités et d’y commettre à nouveau des infractions (cf. consid. 5.2 supra) 

- devrait en principe être prise avant que le condamné n'ait fini d'exécuter 

la peine (ou mesure) prononcée à son endroit; il incombe en outre aux 

autorités compétentes de veiller dans la mesure du possible à ce que la 

libération (ou libération conditionnelle) de l'intéressé coïncide au mieux 

avec l'exécution (forcée) de son renvoi (cf. ATF 137 II 233 consid. 5, spéc. 

consid. 5.4; cf. arrêts du TAF F-637/2016 du 16 janvier 2018 consid. 5.1 et 

C-6425/2012 du 18 décembre 2014 consid. 3.2), sous peine de mettre en 

danger l'ordre et la sécurité publics en Suisse et, le cas échéant, dans l'Es-

pace Schengen.  

Sur un autre plan, on ne saurait perdre de vue que les effets d'une inter-

diction d'entrée ne se déploient qu'à partir du moment où l'étranger a ef-

fectivement quitté la Suisse, respectivement l'Espace Schengen (cf. con-

sid. 5.2 supra), de sorte qu'une mesure d'éloignement prononcée de nom-

breux mois (voire des années) avant le départ de l'intéressé n'aurait aucun 

sens. 

6.2.2 Dans le cas particulier, la libération conditionnelle du recourant est 

intervenue alors que la décision du Chef du Département de l'intérieur du 
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canton de Vaud du 23 novembre 2010 (prononçant la révocation de son 

permis d'établissement et son renvoi de Suisse) n'était pas encore en force 

(cf. let. A.g et A.h supra), circonstance qui a empêché les autorités vau-

doises compétentes de placer l'intéressé, à sa sortie de prison, en déten-

tion administrative en vue de l'exécution (forcée) de son renvoi de Suisse. 

Or, force est de constater que le recourant en a profité pour retarder au 

maximum son départ de Suisse. En effet, quand bien même il a été avisé 

à maintes reprises qu'il n'était pas autorisé à demeurer sur le territoire hel-

vétique après avoir satisfait à la justice pénale (par décision du Chef du 

Département de l'intérieur du canton de Vaud du 23 novembre 2010, dont 

le bien-fondé a été confirmé en dernier lieu par arrêt du Tribunal fédéral du 

13 décembre 2011, par courrier du SPOP du 28 décembre 2011, par cour-

rier de l'Office d'exécution des peines du 5 janvier 2012, puis par courrier 

du SPoMi du 16 juin 2012), l'intéressé a imposé sa présence en Suisse à 

tout le moins jusqu'au 9 janvier 2016 (date alléguée de son départ), en 

s'installant dans le canton de Fribourg après sa libération conditionnelle 

afin de se soustraire à l'exécution de son renvoi par les autorités vaudoises 

compétentes et en introduisant de nouvelles procédures d'emblées dé-

nuées de chances de succès, dans le canton de Fribourg, puis dans le 

canton de Vaud (cf. let. A.i à A.n supra).  

A cela s'ajoute que le recourant a tardé à annoncer son départ de Suisse 

aux autorités vaudoises. Il appert en effet des dossiers de la cause que, 

dans le recours qu'il a formé le 8 janvier 2016 auprès de la Cour de droit 

administratif et public du Tribunal cantonal vaudois, l'intéressé n'a pas fait 

part de son départ imminent de Suisse, prétendument prévu le 9 janvier 

2016 (soit le jour suivant), indiquant au contraire qu'il ne pouvait pas "se 

résoudre à quitter la Suisse" (cf. ledit recours, p. 4 ch. 17). Le recourant n'a 

pas non plus informé ledit tribunal de son départ de Suisse (prétendument 

survenu le 9 janvier 2016) dans les correspondances qu'il lui a ultérieure-

ment adressées dans le cadre de cette procédure, retirant son recours en 

date du 22 avril 2016 sans la moindre explication (cf. let. A.m supra). Même 

si l'intéressé a ultérieurement versé en cause (par-devant les autorités fri-

bourgeoises de migration) un billet d'avion pour un vol à destination du 

Kosovo prévu le 9 janvier 2016, il est permis de douter que cette date cor-

responde à son départ définitif de Suisse.  

Le comportement adopté par le recourant après sa libération conditionnelle 

(en date du 25 novembre 2011) n’a donc pas été irréprochable, une cir-

constance qu'il convient de retenir en sa défaveur. L'intéressé a en effet 

non seulement imposé sa présence (illégale) en Suisse pendant plusieurs 
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années après sa sortie de prison, mais a - de surcroît - exercé une activité 

lucrative sans autorisation pendant cette période (cf. le recours qu'il a 

formé le 8 janvier 2016 auprès de la Cour de droit administratif et de droit 

public du Tribunal cantonal vaudois, p. 4 ch. 10, où il a reconnu avoir "con-

tinué de travailler" après sa libération conditionnelle jusqu'en 2016). Ce fai-

sant, il s'est rendu coupable d'infractions à la législation sur les étrangers 

(séjour illégal de durée prolongée allant de pair avec une activité lucrative 

sans autorisation) qui sont, à elles seules, susceptibles de justifier le pro-

noncé d’une interdiction d’entrée d'une durée de trois ans, voire exception-

nellement de quatre ans (cf. ATAF 2017 VII/2 consid. 6.2, et la jurispru-

dence citée; cf. en particulier les arrêts du TAF F-4338/2018 du 14 janvier 

2020 consid. 6.3 et F-7153/2018 du 7 octobre 2019 consid. 5.3.4). 

6.2.3 On relèvera au demeurant que, même si l’autorité inférieure avait 

tardé à statuer (ce qui n'est pas le cas en l'espèce), on ne saurait y voir 

une violation du principe de la confiance ou du droit à la protection de la 

bonne foi (art. 5 al. 3 et art. 9 Cst. [RS 101]; cf. arrêt du TAF F-449/2017 

du 19 mars 2018 consid. 6), ni une circonstance de nature à remettre en 

cause le bien-fondé de l'interdiction d'entrée en tant que telle, mais tout au 

plus un élément (parmi d'autres) susceptible d'avoir une influence sur la 

durée de cette mesure d'éloignement, du fait que l'écoulement du temps 

peut atténuer la menace présentée par l'étranger pour l'ordre et la sécurité 

publics (cf. arrêts du TAF F-395/2016 du 18 janvier 2018 consid. 3.3, 

F-637/2016 précité consid. 5.3, F-82/2016 du 28 juin 2017 consid. 6.5). 

6.3 Le recourant se prévaut également de son bon comportement durant 

l'exécution de sa peine. Il appert en effet des dossiers de la cause que 

l'intéressé, qui avait été arrêté et mis en détention le 26 juillet 2008, avait 

pu bénéficier du régime de travail externe à partir du 23 février 2011, avant 

d'être libéré conditionnellement le 25 novembre 2011 (soit le jour suivant 

l'échéance des 2/3 de sa peine). A cette occasion, un délai d'épreuve d'une 

durée d'un an et huit mois (échéant le 25 juillet 2013) lui avait été fixé (cf. 

let. A.h supra).  

A ce propos, il convient toutefois de souligner que, compte tenu du contrôle 

relativement étroit que les autorités exercent sur un détenu (et ce même 

lorsque celui-ci bénéficie d’un régime de travail externe), on ne saurait tirer 

des conclusions déterminantes, du point de vue du droit des étrangers, de 

son comportement durant l’exécution de sa peine en vue d'évaluer sa dan-

gerosité une fois remis en liberté, ni de sa libération conditionnelle, qui est 

accordée quasi automatiquement lorsque le comportement du détenu du-

rant l’exécution de sa peine ne s'y oppose pas (cf. art. 86 al. 1 CP). Quant 
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à la bonne conduite affichée par le détenu pendant la durée du délai 

d'épreuve (en principe égale au solde de sa peine) qui lui est fixé lors de 

sa libération conditionnelle (cf. art. 87 al. 1 CP), elle ne permet pas non 

plus de conclure, en soi, à son amendement durable, sachant qu'une éven-

tuelle récidive durant ce délai est susceptibles d’entraîner la révocation de 

ce régime; la perspective de devoir immédiatement retourner en prison 

pour y purger le solde de sa peine est en effet généralement de nature à 

dissuader un condamné de commettre de nouveaux actes punissables 

pendant la durée du délai d'épreuve qui lui est fixé lors de sa libération 

conditionnelle (cf. ATF 139 II 121 consid. 5.5.2, 137 II 233 consid. 5.2.2, 

130 II 493 consid. 4.2, 130 II 176 consid. 4.3.3, et la jurisprudence citée; 

sur ces questions, cf. notamment les arrêts du TAF F-2922/2015 du 11 août 

2017 consid. 7.3 et F-5352/2014 du 22 mars 2017 consid. 6.4.2). Le temps 

qui s'est écoulé entre l'incarcération de l'intéressé et sa libération (respec-

tivement jusqu'à la fin du délai d’épreuve qui lui a été fixé lors de sa libéra-

tion conditionnelle) ne peut donc être pris en considération que dans une 

mesure très restreinte pour apprécier le danger émanant de sa personne 

une fois laissé entièrement à lui-même.     

6.4 Ainsi qu'il ressort de ce qui précède (cf. consid. 6.2.3 et 6.3 supra), il 

convient, pour juger de la menace pour l'ordre et la sécurité publics que 

présentait le recourant au moment du prononcé de la décision d'interdiction 

d'entrée querellée (en date du 18 janvier 2018), de tenir compte de l'écou-

lement du temps depuis les derniers actes commis (en date du 26 juillet 

2008), sous réserve du temps qui s'est écoulé entre son arrestation et son 

incarcération (en date du 26 juillet 2008) et sa libération conditionnelle (en 

date du 25 novembre 2011), voire la fin du délai d’épreuve qui lui avait été 

fixé à cette occasion (venu à échéance le 25 juillet 2013). Il sied également 

de prendre en considération le comportement que l'intéressé a adopté et 

l'évolution personnelle qu'il a accomplie postérieurement à sa libération 

conditionnelle et à son départ de Suisse (intervenu au plus tôt le 9 janvier 

2016; cf. consid. 6.2.2 supra), et ce jusqu'au prononcé de la mesure d'éloi-

gnement querellée (en date du 18 janvier 2018).  

En l'occurrence, compte tenu notamment de l'extrême gravité des faits 

ayant été reprochés au recourant (qui ont été sanctionnés par une peine 

privative de liberté de cinq ans) et de l'absence de traitement susceptible 

d'endiguer le risque de récidive existant in casu (cf. consid. 6.1.2 § 3 su-

pra), le laps de temps de quelque quatre ans et demi qui s'est écoulé entre 

l'échéance du délai d'épreuve qui lui avait été fixé lors de sa libération con-

ditionnelle (en date du 25 juillet 2013) et le prononcé de la décision d'inter-

diction d'entrée querellée (en date du 18 janvier 2018) est assurément trop 

http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22137+II+233%22+%222C_139%2F2014%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F139-II-121%3Afr&number_of_ranks=0#page121
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_139%2F2014+&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-176%3Afr&number_of_ranks=0#page176
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_139%2F2014+&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-176%3Afr&number_of_ranks=0#page176
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_139%2F2014+&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-176%3Afr&number_of_ranks=0#page176


F-1182/2018 

Page 18 

court pour pouvoir nier l'existence d'une menace actuelle et grave pour 

l'ordre et la sécurité publics, d'autant plus que l'intéressé a adopté dans 

l'intervalle un comportement (manifestement contraire à la législation sur 

les étrangers) susceptible - à lui seul - de justifier le prononcé d'une me-

sure d'éloignement de plusieurs années (cf. consid. 6.2.2 supra).  

Certes, le recourant, qui avait vu ses relations avec son fils D._______ de 

facto limitées après son incarcération survenue le 26 juillet 2008 (alors que 

son fils était âgé d'un an), a eu l'occasion de nouer progressivement des 

liens plus étroits avec lui après sa sortie de prison en date du 25 novembre 

2011, dès lors qu'il a continué de séjourner et de travailler en Suisse en 

toute illégalité jusqu'en 2016. Cela dit, même à supposer que ces liens 

aient présenté au moment de son départ de Suisse l'intensité requise (sur 

les plans affectif et économique) pour justifier la mise en œuvre du droit à 

la protection de la vie familiale garanti par l’art. 8 par. 1 CEDH (ainsi que 

l'allègue l'intéressé), cette circonstance ne saurait remettre en cause l'inter-

diction d'entrée querellée en tant que telle. On ne saurait en effet perdre 

de vue que l'impossibilité pour le recourant de résider en Suisse ne découle 

pas de cette mesure d'éloignement, mais du fait que l'intéressé (qui a été 

condamné à une peine privative de liberté de cinq ans) a fait l'objet d'une 

décision de renvoi de Suisse entrée en force à la suite de la révocation de 

son permis d'établissement (cf. consid. 7.4.1 infra). Dans le cadre de cette 

procédure, les autorités compétentes se sont notamment fondées sur la 

pratique instaurée par l'arrêt Reneja (publié in: ATF 110 Ib 201), pratique 

qui conserve toute son actualité (cf. ATF 139 I 145 consid. 2.3, 135 II 377 

consid. 4.3 et 4.4) et selon laquelle une condamnation à une peine privative 

de liberté de deux ans (24 mois) constitue la limite à partir de laquelle il y 

a en principe lieu de considérer, dans le cadre de la pesée d'intérêts com-

mandée par l'art. 8 par. 2 CEDH, que l'intérêt public à l'éloignement de 

l'étranger de Suisse relègue à l'arrière-plan son intérêt privé et celui de ses 

proches disposant d’un droit de séjour en Suisse à pouvoir mener leur vie 

familiale sur le territoire helvétique (cf. notamment l'arrêt du TAF F-5352/ 

2014 du 22 mars 2017 consid. 7.4.2, et la jurisprudence citée; cf. égale-

ment consid. 7.4.3.1 infra). 

Quant à l’assise professionnelle et financière que le recourant se serait 

prétendument constituée depuis son retour au Kosovo (intervenu au plus 

tôt en janvier 2016) jusqu'au prononcé de la décision d'interdiction d'entrée 

querellée (en date du 18 janvier 2018), elle ne peut assurément être con-

sidérée comme suffisamment stable et durable (à supposer qu'elle soit 

avérée) pour pouvoir conclure à son amendement définitif (sur cette ques-

tion, cf. ATF 130 II 493 consid. 5, en relation avec l’arrêt du TF 2C_831/ 
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2016 du 28 janvier 2017 consid. 3.2.2; arrêts du TAF F-2922/2015 du 

11 août 2017 consid. 7.3 et F-1683/2015 du 29 mars 2017 consid. 5.2.2.3).  

6.5 Dans ces circonstances, compte tenu notamment de l'extrême gravité 

des faits ayant été reprochés au recourant (qui lui ont valu d'être condamné 

à une peine privative de liberté de cinq ans), de l'absence de traitement (à 

dire d'expert) susceptible d'endiguer le risque de récidive existant in casu 

et du comportement (manifestement contraire à la législation sur les étran-

gers) adopté par l'intéressé après sa libération conditionnelle (cf. consid. 

6.1.2 et 6.2.2 supra), il convient d'admettre que c'est à juste titre que l'auto-

rité inférieure a retenu, lorsqu'elle a statué en date du 18 janvier 2018, que 

le recourant présentait toujours une menace actuelle et grave pour l'ordre 

et la sécurité publics susceptible de justifier le prononcé d'une décision 

d'interdiction d'entrée de plusieurs années.  

7.  

7.1 Il reste encore à déterminer si l'interdiction d'entrée querellée (valable 

du 18 janvier 2018 au 17 janvier 2025), d'une durée de sept ans, satisfait 

aux principes de proportionnalité et d'égalité de traitement (cf. ATAF 

2016/33 consid. 9.1 et 9.2; DUBEY/ZUFFEREY, Droit administratif général, 

Bâle 2014, p. 215 ss; THIERRY TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 

Genève/Zurich/ Bâle 2011, p. 187 ss).  

7.2 Toute mesure d'éloignement doit notamment respecter le principe de la 

proportionnalité, qui s'impose aussi bien en droit interne (cf. art. 96 LEtr, en 

relation avec les art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst.) qu'à la lumière de l'art. 8 par. 2 

CEDH (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.5.1). Pour satisfaire au principe de la 

proportionnalité, il faut que la mesure d'éloignement prononcée soit apte à 

produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude), que ceux-ci ne puis-

sent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité) et 

qu'il existe un rapport raisonnable entre le but d'intérêt public recherché 

par cette mesure et les intérêts privés en cause, en particulier la restriction 

à la liberté personnelle qui en résulte pour la personne concernée (principe 

de la proportionnalité au sens étroit; sur l'ensemble de ces questions, cf. 

ATF 142 I 76 consid. 3.5.1, 140 I 168 consid. 4.2.1, et la jurisprudence 

citée; ATAF 2017 VII/2 consid. 4.5, 2016/33 consid. 9.1 à 9.3, 2014/20 con-

sid. 8.1 et 8.3.1; arrêts du TAF F-4338/2018 du 14 janvier 2020 consid. 6.2 

et F-3300/2017 précité consid. 7.1 et 7.2).  

Conformément aux dispositions précitées, il faut que la pesée des intérêts 

publics et privés effectuée dans le cas d'espèce fasse apparaître la mesure 

d'éloignement comme proportionnée aux circonstances (cf. ATF 139 II 121 

http://links.weblaw.ch/BVGE-2017%20VII/2
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consid. 6.5.1). La détermination de la durée d'une interdiction d'entrée doit 

tenir compte en particulier de l'importance des biens juridiques menacés et 

des intérêts privés concernés (cf. ATAF 2014/20 consid. 8.2 et 8.3). A cet 

égard, il faut prendre en considération, outre la gravité de la faute, la situa-

tion personnelle de l'étranger, son degré d'intégration, la durée de son sé-

jour en Suisse, ainsi que les inconvénients que lui et sa famille devraient 

subir si la mesure litigieuse était appliquée (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.5.1, 

et la jurisprudence citée). L’examen de la proportionnalité sous l’angle de 

l’art. 96 LEtr (qui est du reste également applicable au domaine régi par 

l'ALCP) se confond avec celui imposé par l'art. 8 par. 2 CEDH (cf. arrêts 

du TF 2C_954/2018 du 3 décembre 2018 consid. 7.2, 2D_37/2017 du 8 fé-

vrier 2018 consid. 6.1 et 2C_53/2015 du 31 mars 2015 consid. 5.3). 

S’agissant du principe de la proportionnalité au sens étroit, il sied de pro-

céder à une pesée des intérêts en présence, à savoir notamment l'intérêt 

privé du recourant à pouvoir entrer librement sur le territoire suisse (autre-

ment dit sans avoir à requérir préalablement la suspension provisoire de 

cette mesure d’éloignement au sens de l’art. 67 al. 5 LEtr), d’une part, et 

l'intérêt public à le tenir éloigné afin de protéger l'ordre et la sécurité pu-

blics, d’autre part (cf. ATAF 2014/20 consid. 8.2 et 8.3). 

7.3 En l'espèce, le recourant n'a fait l'objet que d'une seule condamnation 

pénale en Suisse, sans autre antécédent judiciaire. Rien au dossier 

n'indique en outre qu'une nouvelle enquête (ou procédure) pénale aurait 

été ouverte contre lui dans l'intervalle pour des actes portant atteinte à 

l'intégrité sexuelle d'une tierce personne. 

Cela dit, compte tenu notamment de l'extrême gravité des faits ayant été 

reprochés au recourant (qui lui ont valu d'être condamné à une peine pri-

vative de liberté de cinq ans), de l'absence de traitement susceptible (à dire 

d'expert) d'endiguer le risque de récidive existant in casu et du comporte-

ment (manifestement contraire à la législation sur les étrangers) affiché par 

l'intéressé après sa libération conditionnelle, comportement susceptible à 

lui seul de justifier le prononcé d'une mesure d'éloignement de plusieurs 

années (cf. consid. 6.5 supra), aucun pronostic favorable ne peut assuré-

ment être émis à l'heure actuelle.  

On rappellera dans ce contexte que, selon la jurisprudence constante, il 

appartient aux autorités de se montrer d'autant plus rigoureuses, dans 

l'évaluation du risque de récidive, que le bien juridique menacé est impor-

tant, ce qui est précisément le cas en présence d'infractions contre l'inté-

grité sexuelle (cf. consid. 5.5 supra, et la jurisprudence citée).  
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L'éloignement du recourant de Suisse pendant plusieurs années (à comp-

ter du prononcé de la décision d'interdiction d'entrée querellée) est donc 

apte et nécessaire pour atteindre les buts visés, à savoir garantir la protec-

tion de l'ordre et de la sécurité publics en prévenant la commission de nou-

velles infractions particulièrement graves (dans le même sens, cf. arrêt du 

TAF F-3300/2017 précité consid. 7.3, et la jurisprudence citée).  

7.4 Concernant l’intérêt privé du recourant à pouvoir revenir librement en 

Suisse, il sied de relever ce qui suit.  

7.4.1 A titre préliminaire, il s’impose de rappeler que l'impossibilité pour l’in-

téressé de résider durablement en Suisse ne résulte pas de la mesure 

d'éloignement litigieuse, mais découle du fait que l'autorisation d'établisse-

ment qui lui avait été délivrée par les autorités vaudoises a été révoquée 

et qu'il n'a pas obtenu gain de cause dans le cadre de la procédure extraor-

dinaire (visant à la reconsidération de sa situation) qu'il avait introduite 

dans le canton de Vaud au cours de l'année 2015 (cf. let. A.g et A.m supra, 

et consid. 6.4 § 3 supra; dans le même sens, cf. arrêt du TAF F-3300/2017 

précité consid. 7.4.1, et la jurisprudence citée).  

L’examen de la présente cause à l’aune de l’art. 8 CEDH consistera donc 

avant tout à déterminer si l’interdiction d’entrée querellée complique de ma-

nière disproportionnée le maintien de ses relations familiales avec son fils 

D._______.  

7.4.2 S'agissant des circonstances qui pourraient éventuellement plaider 

en faveur du recourant, telles la durée de son séjour et la qualité de son 

intégration professionnelle et sociale en Suisse, elles doivent être forte-

ment relativisées au regard du comportement que l'intéressé a adopté du-

rant son séjour en Suisse.  

En effet, entré illégalement en Suisse le 19 octobre 2001, le recourant a 

dans un premier temps séjourné sans droit dans ce pays, avant d'épouser, 

en mars 2002, une ressortissante italienne titulaire d'une autorisation d'éta-

blissement (dont il aura un fils en 2007 et dont il se séparera en 2008, puis 

divorcera en 2015). Il n'a toutefois fait ménage commun avec sa conjointe 

qu'à partir de l'année 2005. Après son mariage, l'intéressé a émargé à 

l'aide sociale à tout le moins jusqu'au début de l'année 2003 (cf. le courrier 

du SPOP du 4 avril 2003 par lequel celui-ci s'est déclaré disposé à délivrer 

à l'intéressé une autorisation de séjour UE/AELE, en l'exhortant à exercer 

une activité lucrative lui permettant de s'affranchir de l'aide sociale). En 

outre, peu de temps après s'être installé auprès de son épouse (à savoir 
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dès le début de l'année 2006), le recourant a commencé à contraindre sa 

belle-fille (qui était alors âgée de moins de seize ans) à subir de manière 

répétée des actes portant atteinte à son intégrité sexuelle, actes qui sont 

allés croissants dans leur gravité et leur fréquence et qui se sont conclus 

par deux viols en date du 26 juillet 2008, à la suite de quoi il a été arrêté et 

placé en détention. Après sa libération conditionnelle (en date du 25 juillet 

2011), il a séjourné et travaillé illégalement en Suisse jusqu'en 2016, fai-

sant fi de l'ordre juridique suisse et de la décision de renvoi prononcée par 

les autorités helvétiques à son endroit.  

Certes, le recourant s'est adonné à une activité lucrative régulière, appa-

remment dès 2003 jusqu'à son incarcération (en date du 26 juillet 2008) et, 

à nouveau, à partir de fin février 2011 (époque à partir de laquelle il a bé-

néficié d'un régime de travail externe) jusqu'à son départ de Suisse en 

2016. Il convient toutefois d'avoir à l'esprit que cette activité a été exercée 

sans autorisation après sa libération conditionnelle (en date du 25 novem-

bre 2011). Or, on ne saurait assez insister sur la gravité de cette infraction, 

qui plus est lorsqu'elle a été commise durant plusieurs années, sachant 

que le travail au noir, qui exerce une influence préjudiciable sur les perfor-

mances macro-économiques d’un pays, représente une menace pour la 

protection des travailleurs (en termes de conditions de travail et de dum-

ping salarial) et engendre des pertes de recettes pour l’administration fis-

cale et les assurances sociales (en ce sens que les recettes fiscales et 

cotisations sociales doivent être financées par une partie toujours plus ré-

duite de la population, de sorte que ceux qui respectent les règles fiscales 

et sociales en vigueur paient pour ceux qui fraudent), ainsi que des distor-

sions de la concurrence (cf. ATF 141 II 57 consid. 5.3 et 7, 137 IV 153 

consid. 1.4 et 1.7; cf. en particulier l'arrêt du TF 2P.77/2005 du 26 août 

2005 consid. 6.2; ATAF 2017 VII/2 consid. 6.2; arrêt du TAF F-4338/2018 

précité consid. 6.2).  

Sur un autre plan, le recourant ne fait pas valoir qu'il aurait noué des rela-

tions extraprofessionnelles étroites avec la population helvétique en s’in-

vestissant spécialement dans l'un des nombreux aspects de la vie en so-

ciété (par exemple en assumant des responsabilités au sein d'associations 

ou de sociétés locales), et ceci ne ressort pas non plus du dossier. Dans 

ces conditions, et compte tenu du comportement peu recommandable dont 

l'intéressé a fait preuve durant la majeure partie de son séjour en Suisse, 

son intégration sociale ne saurait être considérée comme réussie, d'autant 

moins qu'il a effectué un séjour prolongé en prison durant lequel il ne lui a 

pas été possible d'établir et de mettre en oeuvre des liens sociaux normaux 

(sur ce dernier point, cf. ATF 134 II 10 consid. 4.3, et la jurisprudence citée; 

http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_75%2F2011&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F134-II-10%3Afr&number_of_ranks=0#page10
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_75%2F2011&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F134-II-10%3Afr&number_of_ranks=0#page10
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arrêt du TF 2C_466/2015 du 5 juin 2015 consid. 7, 2C_654/2013 du 12 fé-

vrier 2014 consid. 2.1). 

C'est donc assurément au Kosovo - où il a notamment passé son enfance, 

son adolescence et le début de sa vie d’adulte et où il a été scolarisé - qu’il 

conserve ses attaches prépondérantes du point de vue socioculturel (cf. 

ATAF 2007/45 consid. 7.6, et la jurisprudence citée). 

Enfin, même à supposer que le recourant se soit constitué une certaine 

assise professionnelle et financière depuis son retour au Kosovo en 2016 

lui permettant de contribuer régulièrement et de manière significative à l'en-

tretien de son fils (ce qu'il n'a nullement démontré), dite assise ne serait de 

toute façon pas suffisamment stable et durable pour pouvoir conclure à son 

amendement définitif (cf. consid. 6.4 supra, et la jurisprudence citée) 

compte tenu notamment de l'extrême gravité des faits qui lui ont été repro-

chés et de l'absence de traitement susceptible (à dire d'expert) d'endiguer 

le risque de récidive existant in casu (cf. consid. 6.5 et 7.3 supra), et ce 

d'autant moins que l'intéressé a été condamné pour des infractions contre 

l'intégrité sexuelle et non, par exemple, pour des infractions non caractéri-

sées contre le patrimoine. 

7.4.3 Certes, le recourant a un droit de visite sur son fils D._______, de 

nationalité italienne et actuellement âgé de douze ans, qui réside en Suisse 

avec sa mère (en sa qualité de titulaire du droit de garde) à la faveur d'une 

autorisation d'établissement UE/AELE, une circonstance susceptible de 

justifier, à certaines conditions, la mise en œuvre du droit à la protection de 

la vie familiale garanti par l'art. 8 CEDH.  

7.4.3.1 En effet, selon la jurisprudence constante, l'art. 8 CEDH, qui vise 

avant tout les relations qui existent entre époux ou entre parents et enfants 

mineurs vivant en ménage commun (cf. ATF 144 I 266 consid. 3.3, 144 II 

1 consid. 6.1, et la jurisprudence citée), s’applique, à certaines conditions, 

même si ces enfants ne sont pas placés sous la garde du parent concerné. 

Dans cette hypothèse, le Tribunal fédéral a toutefois considéré qu'un droit 

de visite pouvait en principe être exercé même si le parent concerné vivait 

à l'étranger, dans le cadre de séjours brefs, en aménageant au besoin les 

modalités de ce droit quant à la fréquence et à la durée (de manière à être 

compatible avec des séjours dans des pays différents) et/ou par le biais de 

moyens de communication modernes. Selon la jurisprudence constante, 

un droit plus étendu ne peut le cas échéant exister qu'en présence de liens 

familiaux particulièrement forts d'un point de vue à la fois affectif et écono-

mique, lorsque cette relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue 
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en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du 

pays d'origine de son parent, et que l'étranger a fait preuve en Suisse d'un 

comportement irréprochable (cf. ATF 144 I 91 consid. 5.2, 140 I 145 consid. 

3.2, et la jurisprudence citée; cf. arrêt du TAF F-3300/2017 précité consid. 

7.4.3.1). 

7.4.3.2 Or, dans le cas particulier, cette dernière condition n'est manifeste-

ment pas réalisée, puisque le recourant a été reconnu coupable d'actes 

extrêmement graves qui lui ont valu d'être condamné à une peine privative 

de liberté de cinq ans et qu'il a au surplus commis de graves infractions à 

la législation sur les étrangers après sa libération conditionnelle suscep-

tibles, à elles seules, de justifier le prononcé d'une mesure d'éloignement 

de plusieurs années (cf. consid. 6.5 et 7.3 supra).  

7.4.3.3 Dans ces conditions, compte tenu notamment de l'absence de trai-

tement susceptible (à dire d'expert) d'endiguer le risque de récidive existant 

in casu et en considération du fait que la naissance de D._______ n'avait 

pas détourné le recourant de commettre sur la personne de sa belle-fille 

des infractions contre l'intégrité sexuelle de plus en plus graves et fré-

quentes (cf. consid. 6.1.2 supra), le Tribunal de céans considère, à l'instar 

de l'autorité inférieure, que la présence en Suisse de D._______ ne saurait 

conduire à une réduction significative de la durée de la décision d'interdic-

tion d'entrée querellée. 

7.5 Enfin, le dossier ne fait pas apparaître l’existence de raisons humani-

taires ou d’autres motifs importants au sens de l'art. 67 al. 5 LEtr qui au-

raient justifié de s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée dans le 

cas particulier ou qui commanderaient de suspendre la mesure d'éloigne-

ment querellée.  

7.6 Dans ces circonstances, après une pondération de l’ensemble des in-

térêts privés et publics en présence (cf. consid. 7.3 et 7.4 supra) et en con-

sidération du fait qu'une mesure d'éloignement valable jusqu'au 24 novem-

bre 2026 pouvait être envisagée en l'espèce (cf. consid. 6.1.2 § 2 supra), 

le Tribunal de céans parvient à la conclusion que la décision d'interdiction 

d'entrée querellée du 18 janvier 2018, dont la durée a été limitée au 17 jan-

vier 2025, tient compte de manière adéquate du temps qui s'est écoulé 

depuis la libération conditionnelle du recourant et de la présence en Suisse 

du fils de l'intéressé. Cette mesure d’éloignement n'est donc ni dispropor-

tionnée, ni arbitraire. 

8.  
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8.1 Par ailleurs, le recourant ne conteste pas, à juste titre, la décision 

d'interdiction d'entrée querellée quant à son étendue géographique. 

8.2 C'est ici le lieu de rappeler que lorsqu'un ressortissant d'un pays tiers 

a été condamné dans un Etat membre pour une infraction (au moins) pas-

sible d’une peine privative de liberté d’au moins un an, les autorités com-

pétentes doivent procéder à un signalement dans SIS (cf. art. 24 par. 2 let. 

a, en relation avec l’art. 21 et l'art. 3 let. d du règlement SIS II  [JO L 381 

du 28 décembre 2006, p. 4 ss], en relation avec l'art. 16 al. 2 let. b et al. 4 

let. g LSIP [RS 361]) et que la Suisse, dans le cadre de l’application des 

accords d'association à Schengen, se doit de préserver les intérêts de tous 

les Etats membres (cf. ATAF 2011/48 consid. 6.1). 

8.3 Dans le cas particulier, dans la mesure où l'intéressé a été condamné 

à une peine privative de liberté de cinq ans, le signalement de l’interdiction 

d’entrée querellée dans le SIS était assurément justifié et opportun. 

9.  

9.1 En conséquence, le Tribunal de céans est amené à conclure que la 

décision querellée est conforme au droit (cf. art. 49 PA).  

9.2 Partant, le recours doit être rejeté. 

9.3 Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à 

la charge du recourant. Ayant toutefois été mis au bénéfice de l’assistance 

judiciaire gratuite, par décision incidente du 20 juillet 2018, l’intéressé n’a 

pas à supporter de frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 1ère phrase et art. 65 

al. 1 PA). 

En effet, bien qu'il ait invoqué qu'il s'adonnait désormais à une activité lu-

crative au Kosovo, on ne saurait en déduire, au regard des importantes 

disparités économiques existant entre ce pays et la Suisse, que l'intéressé 

disposerait actuellement de ressources financières suffisantes pour pou-

voir assumer les frais (judiciaires et d'avocat) afférents à la présente cause, 

aux tarifs prévalant en Suisse. 

9.4 Il convient en conséquence d'allouer à Me Tirelli, en sa qualité de man-

dataire d'office, une indemnité à titre de frais et honoraires (cf. art. 65 al. 2 

PA, en relation avec les art. 8 à 11 FITAF [RS 173.320.2], applicables par 

renvoi de l'art. 12 FITAF), étant précisé que les frais "non nécessaires" ne 

sont pas indemnisés (cf. art. 8 al. 2 FITAF). En l'absence de note de frais, 

l’indemnité due est fixée sur la base du dossier (cf. art. 14 al. 2 FITAF). 
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En l’espèce, au regard de l'ensemble des circonstances, en particulier de 

l’importance et du degré de complexité de la cause et du temps nécessaire 

à la défense des intérêts du recourant dans le cadre de la présente procé-

dure de recours (compte tenu notamment du fait que Me Tirelli, qui repré-

sentait déjà le recourant dans le cadre de son procès pénal, dans le cadre 

des procédures de droit des étrangers que l'intéressé avait ensuite menées 

dans les cantons de Vaud et de Fribourg et dans le cadre de la procédure 

devant le SEM, a repris dans une large mesure, dans le cadre de la pré-

sente procédure de recours, l'argumentation qu'il avait précédemment dé-

veloppée), le Tribunal de céans fixe l'indemnité due à titre de frais et hono-

raires ex aequo et bono à 1’500 francs, débours et supplément TVA com-

pris (cf. art. 9 al. 1 let. b et c FITAF). 

Il sied par ailleurs d'aviser le recourant que, s'il revient à meilleure fortune, 

il a l'obligation de rembourser au Tribunal de céans les frais et honoraires 

versés à son défenseur d'office (cf. art. 65 al. 4 PA). 

(dispositif page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.   

Le recours est rejeté.  

2.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure. 

3.  

3.1 Une indemnité de Fr. 1’500.- sera versée par le Service financier du 

Tribunal à Me Ludovic Tirelli (en sa qualité de défenseur d'office), à titre de 

frais et honoraires. 

3.2 S'il revient à meilleure fortune, le recourant a l'obligation de rembourser 

au Tribunal de céans les frais et honoraires versés à son défenseur d'office. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant, par l'entremise de son mandataire (Recommandé; an-

nexe: formulaire "adresse de paiement", à retourner au Tribunal dû-

ment rempli et signé au moyen de l’enveloppe-réponse ci-jointe); 

– à l'autorité inférieure, avec dossier SYMIC … en retour, et avec prière 

de rectifier la nationalité du recourant dans la décision d'interdiction 

d'entrée querellée et dans le cadre du signalement de celle-ci ayant été 

opéré dans le SIS (cf. consid. 4.1 supra);  

– en copie au Service de la population du canton de Vaud, avec dossier 

cantonal en retour;  

– en copie au Service de la population et des migrants du canton de 

Fribourg, avec dossier cantonal en retour. 

 

Le président du collège : La greffière : 

  

Yannick Antoniazza-Hafner Claudine Schenk 

 


